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MAISON DES JEUNES

Charte d’utilisation
de la salle informatique

Les horaires :
Les ordinateurs et leur connexion à int ernet sont d isponibles pendant l ’ouverture d e la Maison d es Jeunes.
L’accès est géré par l ’équipe d ’animation en fonction d u planning d ’act ivit és. Pour des raisons de fonctionnement

l’ut ilis ation des ord inateurs peut être int errompue.

Règles à respecter :
- Appliquer le règlement intér ieur d e la Maison des Jeunes
- Utiliser l ’ordinat eur avec accord d’un animat eur
- Prendre soin du matér iel, le ranger voir même l ’entretenir
- Ne pas inst aller ni t élécharger d es logic iels, musique, film, jeux , mini-cl ip…
- Les sit es à caract ère violent , provocant, sexuel, antisémite, r aciste, d égradant sont int erdits par les

animat eurs jeunesse. Vous êtes autor isés à surfer uniquement sur d es s ites autor isés aux mineurs et qui ne
sont pas contraire à la morale

- Ne pas b oire ni manger à proximit é d es ord inat eurs
- Informer un animat eur en cas d’anomalie survenue lors d e l’util isat ion d ’un post e

Tout manquement à l’une de ces règles verra la mise en place d’une décision adaptée par l’équipe
d’animation : mesure de réparation, exclusion temporaire ou définitive, rencontre avec les
parents, mise en place d’un T.I.G…

Activités et projets mis en place par la Maison des Jeunes dans le cadre de la salle
informatique :

- Aide à la créat ion d e b log
- Init iat ion au montage ph oto numérique
- Apprent issage à l ’ut ilis ation de trait ement d e t ext e, tableur , int ernet
- Rech erch e d e stage, emploi
- Aide aux d evoirs, réalisation d’exposés
- Réalisat ion d e Curriculum Vitae, lettre d e mot ivation

Fait à : ___________ le ____________
Signature du jeune : Signature du responsable légal :


